Procès verbal de la réunion ordinaire des membres du Conseil de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague, tenue jeudi le 3 décembre

2009, à 19h00, à la salle du Conseil située au 108, rue de l’Église et à 

laquelle sont présents :





Suzanne C. Guenette   maire.





Nancy Dumas





Claude Roy





Gaétan Champagne





Lucien Hébert




Yollande B. Rancourt



      

Jérôme Bernier

Formant quorum sous la présidence de Madame Suzanne C. Guenette maire.

La secrétaire trésorière Odette Poulin est également présente.

09-166
Adoption de l’Ordre du Jour.

 

Proposé par Jérôme Bernier    


 

Que l’Ordre du Jour soit accepté tel que lu.

   

Adoptée.

09-167   
Adoption du procès verbal.



CONSIDÉRANT QU’il y a dispense de faire la lecture 


du procès verbal datant du 5 novembre 2009 ;



CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil ont 


reçu une copie conforme du procès verbal, qu’ils 



déclarent avoir lu et renoncent à sa lecture ;



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Claude Roy



ET résolu à l’unanimité que ledit procès verbal soit 


accepté tel que rédigé.



Adoptée.

09-168
Adoption des comptes.



Proposé par Claude Roy

Que la liste des comptes payés entre le 1er novembre 2009  et le 30 novembre 2009 totalisant 26 chèques pour un montant de  9 721.55  $ est acceptée tel que présentée.


Adoptée.

Rencontre avec Madame Ariane Labonté.
Madame Ariane Labonté, agente de développement culturel, informe les membres du Conseil de l’existence d’un plan d’action pour une durée de trois ans pour l’ensemble des municipalités de la MRC des Etchemins. Que des subventions sont disponibles pour des activités culturelles.
Cependant, une décision sera prise à la table des maires afin de déterminer de quelle façon la cotisation des municipalités sera établie.

Lecture du courrier.
· Comité inter-municipal : Procès-verbal.




Information du maire.
· Communiqué de presse mardi le 15 décembre à 10h30, à la salle du Conseil de St-Louis pour une annonce de Madame Dominique Vien, députée provincial, ainsi que de Monsieur Steeven Blainey député fédéral
· Sondage au niveau des loisirs collectifs, à savoir si ce comité doit demeurer.

· Formation pour les élus.

· Information concernant un poste à essence.



Parole aux conseillers.
· Bibliothèque Liratu : l’activité fut un succès.
· Accès Loisirs Québec : des cours seront offerts aux familles à faible revenu. Prochaine réunion le 20 janvier 2010.

· Appareils respiratoires : mises aux normes pour la fin de 2010.

· Une présentation de sécurité civile est faite aux pompiers, ambulanciers et premiers-répondants afin de mieux travailler ensemble lors d’un sinistre.

· Formation pompier : Éduc-Expert.

· À prévoir achat de nouveaux radios et téléavertisseurs.

· Unité d’urgence : respect des normes.

Inspecteur.
· Entrepôt pour le sable : problème d’évacuation d’eau.

· Ailes de la pépine à refaire.

· Suggestion de l’achat d’une gratte pour le pick-up.

09-169
Adoption des quotes-parts de la MRC des Etchemins.


Proposé par Jérôme Bernier



Que les quotes-parts de la MRC des Etchemins soient 


acceptées tels que présentées. 


Le montant total des quotes-parts s’élèvent à 38435. $



Incluant  8758. $ pour le service du traitement des boues 


septiques.



Adoptée.

09-170
Adoption de la cotisation annuelle pour le transport 


adapté.


Proposé par Lucien Hébert


Que la Municipalité de St-Louis adhère au service du 


Transport adapté ;



Que la contribution de 730.77 $ est acceptée pour l’année 


2010 ;



La tarification payée par l’usager est acceptée et nous 


membres du Conseil reconnaissons Ville de Saint-Georges 

comme ville mandataire.



Adoptée.

09-171
Adoption cotisation annuelle Biblio.


Proposé par Nancy Dumas



Que la cotisation annuelle fixée par le CRSBP au montant de 

3.49 per capita est acceptée.



Adoptée.



Recommandation de la M.M.Q.



La directrice générale informe les membres du Conseil que 

suite à une visite  de M. François Duhaine, des 



recommandations ont été signalés afin de rendre les 


bâtiments conformes à leurs exigences. Une copie de ce 


document sera remise à Stéphane Morin  afin de faire le 


nécessaire. 

09-172
Calendrier des réunions ordinaires du Conseil.



Proposé par Yollande Rancourt


Que les dates suivantes seront le calendrier des réunions de 

Conseil pour l’année 2010, soit :



7 Janvier 

 8 juillet



4 février

5 août



4 mars


2 septembre



1er avril

7 octobre



6 mai


4 novembre


3 juin


2 décembre



Chacune de ces réunions sont tenue à 19 heures, à la salle du 

Conseil de l’Édifice municipal.


Adoptée.
09-173
Réunion : préparation du budget.



Proposé par Lucien Hébert



Qu’une réunion de travail sera tenue jeudi le 10 décembre 


2009, à la salle du Conseil pour la préparation du budget.



Adoptée.

09-174
Date retenue pour l’adoption du budget 2010.


Proposé par Gaétan Champagne


Qu’une réunion spéciale sera tenue mardi le 22 décembre 


2009, pour l’adoption du budget 2010.



Adoptée.

09-175
Politique pour nouvelle construction et pour rénovation 

majeure.



Proposé par Yollande Rancourt



Que pour favoriser le développement de la Municipalité de 

Saint-Louis-de-Gonzague, les membres du Conseil adopte 


cette politique ;


Que toute nouvelle construction de résidence unifamiliale 


sera exemptée de taxes municipales foncières ainsi que des 

taxes de services pour la première année ;


Que tous les nouveaux propriétaires exécutant des 



rénovations majeures, soit pour un montant minimum de 


40000. $  d’évaluation au rôle seront exempté de taxes 


municipales foncières ainsi que taxes de services pour la 


première année. Cependant les rénovations devront être 


effectuées l’année de l’achat de la maison.



Adoptée. 
09-176
Nez-Rouge : Don


Proposé par Nancy Dumas



Qu’un don de 50. $ soit remis à l’organisme Nez-Rouge 


sous forme de commandite.



Adoptée.
09-177
Fêtes des enfants Ste-Rose : Don



Proposé par Lucien Hébert qu’un don de 50 $ soit remis 


sous forme de commandite lors de la tenue de la Fête des 


enfants à Ste-Rose.



Adoptée.

09-178
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local.


Attendu que le Ministère des Transports a versé une 


compensation de 154 128. $ pour l’entretien du réseau local 

pour l’année civile 2009 ;



Attendu que les compensations distribuées à la municipalité 

visent l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 

2 ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités sont 

responsables et situés sur ces routes ;



Attendu que la présente résolution est accompagnée de 


l’annexe A identifiant les interventions réalisées par la 


municipalité sur les routes susmentionnées ;



Attendu qu’un vérificateur externe présentera dans les délais 

signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes l’annexe 

B dument complétée.



Il est proposé par Gaétan Champagne



Appuyé  par Nancy Dumas 


Il est unanimement résolu et adopté que la municipalité de 

Saint-Louis-de-Gonzague informe la Ministère des 



Transports de l’utilisation des compensations conformément 

aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau 


routier local.



Adoptée.

09-179
Vacances de Noël.



Proposé par Claude Roy



Que le bureau municipal soit fermé du 22 décembre 2009 au 

7 janvier 2010 à l’occasion des Fêtes.



Adoptée.

09-180
Immeubles à être vendus pour taxes non payées.


Proposé par Jérôme Bernier



D’ordonner à la directrice générale, conformément aux 


dispositions de l’article 1022 du Code Municipal, de 


transmettre avant le 20 février 2010, au bureau de la MRC 

des Etchemins, l’état des immeubles à être vendus pour le 


non-paiement des taxes.



Adoptée.

09-181
Cotisation annuelle : Sûreté du Québec.



Proposé par Yollande Rancourt



Que la cotisation annuelle de 32504. $  pour les services de 

la Sûreté du Québec soit acceptée.


Adoptée.

09-182
Cueillette de la Solidarité.



Proposé par Nancy Dumas



Qu’un montant de 50. $ soit remis dans le cadre de la 


cueillette de la solidarité dans notre région.



Adoptée.

09-183
Adhésion au programme d’aide financière SIMB@.


Considérant que la politique de la lecture et du livre du 


gouvernement du Québec encourage et soutient la mise en 


réseau des bibliothèques et le partage des ressources ;



Considérant que le Regroupement des CRSBP du Québec a 

été mandaté par le ministère de la Culture et des 



Communications pour déployer le programme Simb@ 



(Système informatique modulé pour la bibliothèque 



affiliée) sur le territoire québécois ;


Considérant que le réseau affilié au CRSBP de la Capitale-


Nationale et de la Chaudière-Appalaches Inc. Compte plus 

de 50 % de bibliothèques non automatisées ;



Il est proposé par Jérôme Bernier



Appuyé par Gaétan Champagne 



Et unanimement résolu



De déposer une demande d’aide financière auprès du 


CRSBP de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-


Appalaches Inc. Pour automatiser les opérations de la 


bibliothèque municipale ;



De mandater de CRSBP de la Capitale-Nationale et de la 


Chaudière-Appalaches Inc. pour l’acquisition des 



équipements et logiciels nécessaires à l’automatisation des 

opérations de la bibliothèque municipale, selon la 



configuration choisie par la municipalité et sur le serveur du 

CRSBP de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-


Appalaches ;


De recevoir une subvention du programme Simb@ 


représentant 50% des coûts admissibles ;



D’autoriser le maire, Madame Suzanne C. Guénette et la 


secrétaire-trésorière, directrice générale Odette Poulin à 


signer la convention à intervenir entre la municipalité et le 

CRSBP de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-


Appalaches Inc.



Adoptée.

09-184
Nomination au poste de président de l’O.M.H.


Proposé par Gaétan Champagne


Que Monsieur Jeannot Morin soit nommé président du 


comité administration de l’O.M.H. St-Louis.



Adoptée.

09-185
Nomination au poste de directeur de l’O.M.H.


Proposé par Nancy Dumas



Que Monsieur Russell Gagné soit nommé au poste de 


directeur  sur le Comité d’administration de l’O.M.H 



de St-Louis



Adoptée.

09-186
Nomination au poste de directeur de l’O.M.H.



Proposé par Yollande Rancourt



Que Madame Diane Gagnon soit nommée au poste de 


directeur sur le Comité d’administration de l’O.M.H. 



de St-Louis.



Adoptée.

09-187
Adoption des quotes-parts de la Régie des Déchets de 


CJLLR.



Proposé par Lucien Hébert



Que la quote-part pour la cueillette des ordures ménagères 


qui s’élève à 14 786. $  pour l’année 2010, soit acceptée telle 

que présentée ;



Que la quote-part pour le recyclage de 7 136.$ pour l’année 

2010, soit acceptée.


Adoptée.

09-188
Adoption de la quote-part de la Régie Inter des 



Etchemins.



Proposé par Lucien Hébert



Que la quote-part de la Régie Inter des Etchemins pour 


l’enfouissement au montant de 5 235. $  soit acceptée.



Adoptée.

09-189
Quote-part MRC de Bellechasse.


Proposé par Jérôme Bernier



Que la quote-part annuelle de la MRC de Bellechasse 


de 16 208. $  soit acceptée.


Adoptée.

09-190
Frais de soutien et de mise à jour : P.G.Govern.


Proposé par Claude Roy


Que les frais de soutien et de mise à jour pour les logiciels 


de la municipalité soit acceptée telle que présentée sur 


facture. Le montant total est de 5378.50 $.



Adoptée.



Parole aux contribuables
· Demande de commandite

09-191
Équipe de hockey les Vickings : Don


Proposé par Yollande Rancourt



Qu’un montant de 30. $  soit remis sous forme de 



commandite à l’Équipe de hockey les Vickings  pour 


l’organisation de leur tournoi de billard.



Adoptée


09-192
Soutien financier pour la mise aux normes sur 



l’évaluation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées.


Considérant que les municipalités de la région ont entrepris 

des démarches pour assurer ;a mise aux normes des 


installations septiques des résidences non desservies par un 

réseau d’égout municipal sur leur territoire afin de respecter 

le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées 

des résidences isolées ( Q-2,r.8) ;



Considérant que plusieurs producteurs agricoles doivent 


faire des investissements importants pour se conformer à 


cette réglementation ;



Considérant que les municipalités, et indirectement les 


citoyens desservis par des réseaux d’égout municipaux, ont 

bénéficié de l’aide financière des gouvernements provincial 

et fédéral afin d’assurer la mise aux normes de ceux-ci ;



Considérant que les producteurs agricoles non desservis par 

le réseau municipal ont contribué au financement de celui-ci 

pour la part assumée par la municipalité par l’imposition 


d’une taxe spéciale ;



Il est proposé par Jérôme Bernier 



Appuyé à l’unanimité



Que la municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague appuie 


congrès régional de l’UPA de la Beauce dans sa demande 


aux gouvernements du Québec et du Canada :


De mettre en place un programme permettant d’assurer, aux 

citoyens ruraux qui doivent procéder à la mise aux normes 

de leur système d’évacuation et de traitement des eaux usées 

de leur résidence, une aide équivalente à celle obtenue par 


les citoyens en milieu urbain.



Adoptée.

09-193
Adoption du règlement numéro 09-21 ( zonage )



Que le règlement portant le numéro 09-21 modifiant 


certaines dispositions du règlement de zonage numéro 05-


2007 de la Municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague aux 


fins de corriger certains irritants et difficultés d’application 

et d’ajouter des normes sur différents sujets ayant été omis 

lors de la refonte.



Il est proposé par Yollande Rancourt



Et appuyé à l’unanimité



Que ce règlement soit accepté et adopté tel que rédigé.


Adoptée.

09-194
Levée de l’assemblée.



Proposé par Yollande Rancourt



Que l’assemblée soit levée



Adoptée.




________________________  Maire.




________________________ Dir.gén./sec.trés.
